
Les créanciers successoraux et les créanciers de l’héritier : 
Questions pratiques 

Cette formation est uniquement accessible aux notaires, candidats-notaires et collaborateurs d’une étude notariale 

Présentation 

Les créanciers successoraux et les créanciers personnels de l’héritier sont souvent désemparés et 
connaissent mal les moyens dont ils disposent. Le notaire est bien souvent le premier à pouvoir les éclairer 
sur leur situation juridique.  

L’objet de la présente conférence est d’allumer les feux sur celle-ci. 

- Comment le créancier d’un héritier peut-il intervenir valablement au partage ?  
- Quand doit-il le faire ?  
- Quels sont les effets de son opposition et de son intervention ?  
- Que peut faire le créancier de l’héritier qui n’est pas intervenu aux opérations de partage ? 
- Quels sont les armes et moyens d’action du créancier successoral ?  
- Que peut-il faire pour protéger l’objet de sa créance ?  
- Comment, quand et pourquoi introduire une demande de séparation de patrimoines ?  
- Quels sont précisément les effets de celle-ci ? 
- Quelle est la situation du créancier successoral face au successible qui n’a pas encore opté ? 
- Quid du créancier successoral confronté au conjoint survivant ? 
- Quid du créancier successoral confronté à un successeur anomal ? 

Oratrices 

 Mme Florence BODSON, assistante du professeur Pierre Moreau à l’Université de Liège, 
collaboratrice notariale de l’étude des Notaires Pierre GOVERS et Emilie GILLET 

 Mme Alix POTTIER, assistante du professeur Pierre Moreau à l’Université de Liège, collaboratrice 
notariale de l’étude des Notaires Paul-Arthur COËME et Christine WERA 

Dates et lieux 

 Le mardi 31 mai 2022 en présentiel à Liège - Val Saint Lambert - 4100 Seraing 

 Le mardi 31 mai 2022 en webinaire interactif, diffusion simultanée 

Président 

 Me Roland STIERS 



 

CARTE-REPONSE KnopsEdu 

 

Données de facturation : 

Étude :  ………………………………………………………………………………………………  

Adresse : ……………………………………………………………………………………………. 

Téléphone : ………………………………………………………………………………………… 

E-mail : ……………………………………………………………………………………………… 

Numéro de TVA : ………………………………………………………………………………….. 

 
Coordonnées des participants (merci de préciser l’adresse mail à laquelle envoyer le lien de 
connexion, et l’adresse postale à laquelle envoyer le livre) : 
 
Nom du participant 1 : …………………………………………………………………………….... 

Adresse e-mail du participant 1 : ………………………………………………………………..… 

Adresse postale du participant 1 : ……………………………………………………………….... 

 

Nom du participant 2 : …………………………………………………………………………..… 

Adresse e-mail du participant 2 : ……………………………………………………………..…… 

Adresse postale du participant 2 : ……………………………………………………………..….. 

 

 Inscription pour la formation du 31 mai 2022 à Liège (Val Saint Lambert)  

 Inscription pour la formation du 31 mai 2022 en webinaire interactif  

 

 

Prix pour une inscription : 345 € HTVA. Si inscription groupée, le prix sera de 325 € HTVA par 

participant. Vous recevrez une facture commune au tarif réduit uniquement dans le cas d’une 

inscription simultanée. L’inscription inclut un lunch léger et l’ouvrage de la formation, d’une valeur de 

65 €. Toute annulation doit se faire dans un délai de minimum 10 jours avant la date de la 

formation. En cas d’empêchement après ce délai, vous pourrez vous faire remplacer par un 

collaborateur. 

Dans le cas où la formation ne pourrait pas se poursuivre physiquement en raison du 

renforcement des mesures Covid-19, nous vous proposerons cette formation à distance au 

moyen d'un webinaire interactif. Votre inscription sera convertie automatiquement si 

nécessaire. Vous recevrez un message personnel par e-mail et / ou téléphone. 

Les créanciers 
successoraux et  

les créanciers 
 de l’héritier 

 

Comment s’inscrire ? 

 Inscription online via notre site 

www.knopspublishing.be 

Vous devrez compléter une 

seule fois vos coordonnées 

complètes, puis avec votre login 

vous aurez la possibilité de vous 

inscrire rapidement et facilement 

à toutes nos formations.  

 

 OU renvoyez-nous cette carte-

réponse complétée :  

 par fax au 014/73 89 50 

 par mail à  

info@knopspublishing.be 

 

               
 

 

 

Horaire formation présentielle et webinaire simultané 

12h30 à 13h30      Accueil autour d’un lunch léger  
13h30 à 15h30      Début de la formation 
15h30 à 16h00      Pause-café 
16h00 à 17h30      Seconde partie de la formation 
17h30 à 18h30      Apéro de clôture et networking 

 
Tarif 

Le prix de la formation est de 345 € HTVA par demi-journée. Une 
réduction est accordée si plusieurs participants d’un même cabinet 
s’inscrivent simultanément, 325 € HTVA par participant. 

 

Participation 

 

Cette formation est uniquement accessible aux 

notaires, candidats-notaires et collaborateurs de 

notaires. Le nombre de participants est limité afin de 

vous permettre d’avoir une réelle interaction avec les 

orateurs.  

 
Agréation 

Cette formation a été agréé par la Chambre 
Nationale des Notaires sous le numéro 20/34707 et 
vous donne droit à 4 heures. 

 

http://www.knopspublishing.be/
mailto:info@knopspublishing.be

